
simulation ou de déguisement de ce produit, de ces biens, de ces matériels ou
de ces autres instruments, ainsi que les méthodes de lutte contre le blanchiment
d'argent et contre d'autres infractions financières;

e) Rassemblement des éléments de preuve;

f) Techniques de contrôle dans les zones franches et les ports francs;

g) Matériels et techniques modernes de détection et de répression, y
compris la surveillance électronique, les livraisons surveillées et les opérations
d'infiltration;

h) Méthodes utilisées pour combattre la criminalité transnationale orga-
nisée perpétrée au moyen d'ordinateurs, de réseaux de télécommunication ou
d'autres techniques modernes; et

i) Méthodes utilisées pour la protection des victimes et des témoins.

2. Les États Parties s'entraident pour planifier et exécuter des program-
mes de recherche et de formation conçus pour échanger des connaissances spé-
cialisées dans les domaines visés au paragraphe 1 du présent article et, à cette
fin, mettent aussi à profit, lorsqu'il y a lieu, des conférences et séminaires ré-
gionaux et internationaux pour favoriser la coopération et stimuler les échanges
de vues sur les problèmes communs, y compris les problèmes et besoins parti-
culiers des États de transit.

3. Les États Parties encouragent les activités de formation et d'assistance
technique de nature à faciliter l'extradition et l'entraide judiciaire. Ces activités
de formation et d'assistance technique peuvent inclure une formation linguisti-
que, des détachements et des échanges entre les personnels des autorités cen-
tratIes ou des organismes ayant des responsabilités dans les domaines visés.

4. Lorsqu'il existe des accords ou arrangements bilatéraux et multilaté-
raux en vigueur, les États Parties renforcent, autant qu'il est nécessaire, les me-
sures prises pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein
des organisations internationales et régionales et dans le cadre d'autres accords
ou arrangements bilatéraux et multilatéraux en la matière.

Article 30
Autres mesures: application de la Convention

par le développement économique et l'assistance technique

1. Les États Parties prennent des mesures propres à assurer la meilleure
application possible de la présente Convention par la coopération internatio-
nale, compte tenu des effets négatifs de la criminalité organisée sur la société
ei général, et sur le développement durable en particulier.


